
Discours  du président des PEP 83 à l’inauguration  du pôle d’activités 

de La Valette le mercredi  21 janvier 2015. 

 

1°) Au nom du CA des PEP 83, je remercie les personnes présentes : 

- les élus ou leurs représentants, 

- l’ARS, 

- les représentants des associations, des mutuelles,  

- nos collaborateurs et notamment les représentants du personnel, 

- les usagers, 

 Et celles qui  nous ont transmis leurs excuses et  qui auraient souhaité 

participer à ce moment festif mais n’ont pu le faire compte tenu de leurs 

obligations impératives. 

En quelques années, ce sont plus de quatre millions d’euros qui ont été 

investis en matière d’amélioration des conditions de travail des 

professionnels  et de  respect de la qualité de l’accueil due aux usagers. 

Cette inauguration de locaux rénovés et adaptés à notre projet est donc  

la concrétisation de notre volonté de regrouper nos activités dans des 

lieux communs afin de développer les mutualisations de compétences, 

de maîtriser les coûts, d’apporter plus d’échanges entre les 

professionnels,  et de rendre un service  plus efficace en direction des 

usagers.  

Elle fait suite à l’inauguration de notre pôle du MUY. Aujourd’hui, nous 

inaugurons donc des locaux d’une surface d’environ 1000 m2 pour un 

montant dépassant les 2 millions d’euros.  Ces  bâtiments regroupent les 

activités de deux  de nos services médico-sociaux implantés sur l’aire 

toulonnaise et celles liées à  notre service solidarité, au SAPAD, au 

centre de classes de découverte, de vacances et de loisirs de 

Chantemerle à Seyne-les- Alpes, de manière générale à l’administration 

d’une association en terme de ressources humaines et de finances. 



Cette opération est essentiellement le résultat  d’un travail intense, d’un 

processus débutant par une phase  de réflexion préalable sur sa 

pertinence,  se poursuivant  par la recherche de l’endroit adéquat, 

comportant des temps importants de consultation et de conception 

relative à l’aménagement des locaux,   s’achevant par le suivi et 

l’évaluation des travaux,  et le tout  bien sûr s’appuyant sur la 

composition d’un plan de financement rigoureux. Ce sont environ cinq 

années qui se sont écoulées pour parvenir au résultat d’aujourd’hui. 

 

C’est pourquoi je  tiens à vivement remercier tous ceux qui ont apporté 

leur contribution à cette réalisation.  

En premier à l’ensemble des membres du conseil d’administration 

présents et passés ainsi qu’à mes prédécesseurs (Messieurs Dominique 

MULLER et Jacques MERLAN) qui ont participé à sa lente gestation, qui 

l’ont accompagné dans son déroulement. 

 

A ce sujet, je souhaite rendre un hommage appuyé aux membres de la 

commission patrimoine et travaux Messieurs Jean-Claude LEFEUVRE, 

Daniel MENNEGAND, Macxime GALLI qui se sont mobilisés  sans 

compter de manière remarquable pendant toute la durée de ce projet. 

 

Dans un second temps, je voudrai marquer ma reconnaissance à M 

Manuel DUREAULT le directeur des services médico-sociaux ,implantés  

dans ce pôle, pour son investissement permanent du début à la fin  de 

cet aménagement et à Mme Christine PERENON la responsable de 

notre siège administratif pour son dévouement  tout au long du 

processus afin que  cet équipement structurant voit le jour. 



 Je tiens aussi à saluer  la patience de la totalité de nos collaborateurs 

qui ont vécu parfois des situations délicates liées à tout chantier digne de 

ce nom. 

Mes remerciements s’adressent à l’Agence régionale de Santé et à sa 

délégation territoriale (à l’époque D.A.S.S.) pour nous avoir soutenu tant 

sur le plan des moyens qu’en approuvant notre démarche  et en facilitant 

notre travail dans un climat de confiance. 

 

Je me permets de faire une incise vous permettant d’apprécier la 

position des PEP en matière d’infrastructure. 

Nos financements  proviennent  de différentes sources : l’ARS, l’Etat et 

les collectivités territoriales (région, département, commune) ou d’autres 

partenaires comme par exemple la CPAM pour soutenir notre Service 

d’Aide pédagogique à Domicile (S.A.PA.D.). 

Nous avons décidé au niveau de notre CA d’être propriétaire de l’outil 

que représente le foncier et le bâti (autant que faire se peut) car il nous 

semble que nous respectons ainsi l’effort de la collectivité et de nos 

financeurs qui nous apporte l’argent public servant l’accomplissement de 

nos objectifs associatifs . Même si cela n’est pas notre cœur de métier, 

nous y tenons et nous trouvons toujours parmi nos bénévoles ou nos 

collaborateurs les compétences et la disponibilité nécessaires. 

 

Sans finance point de salut. Je tiens donc ici à remercier la Caisse 

d’Epargne (au travers de ses conseillers Mme SAGOT et M.BRISSY). 

Je ne sais si c’est les yeux fermés  qu’ils nous ont apporté les 

compléments financiers mais leur appui, à partir de nos  relations 

fondées sur la transparence, nous a été très précieux  pour nous lancer 

dans cette aventure. Je tiens encore à mettre l’accent, à ce sujet,  au 



travail réalisé par messieurs Georges AMIGONI et Gilbert ASTOIN  

Trésoriers de l’association. 

Mes remerciements vont ensuite à M. Gérard RIVIERE  du bureau 

d’études qui a souvent remis l’ouvrage sur le métier à cause de nos 

hésitations, de nos demandes parfois contradictoires mais surtout grâce 

à notre volonté d’offrir des conditions de travail optimales à nos 

collaborateurs et le meilleur accueil possible aux usagers et aux 

partenaires dans des locaux fonctionnels et agréables. Il a su encore 

diriger les entreprises qui ont réalisé les travaux pour que le cahier des 

charges soit respecté  en terme de qualité du travail et de tenue des 

délais. 

Pour les PEP 83, cette inauguration représente donc un cycle qui 

s’achève. Cette réalisation témoigne de notre dynamisme, de notre 

engagement profond afin de mettre à disposition de tous un bâti 

accueillant et chaleureux favorisant les échanges de compétences, 

créant du lien social. 

Comme le Phénix renaît de ses cendres, nous espérons pouvoir vous 

accueillir à nouveau le plus rapidement possible à BRIGNOLES pour 

l’inauguration des locaux de la plate-forme de services médico-sociaux 

destinée aux  enfants que nous projetons de réaliser en compagnie de 

deux associations amies et partenaires l’UGECAM et l’APAJH. 

 

Notre République vient de subir une attaque. Malgré sa violence, elle n’a 

ni vacillé, ni tremblé. 

Bien sûr nous ne sommes pas les seuls à être de fervents  républicains. 

Je rappellerai  juste les valeurs que nous défendons : laïcité, égalité, 

citoyenneté, solidarité. Elles trouvent naturellement leur déclinaison dans 

notre projet de transformation sociale fondée plus particulièrement sur 

l’avènement d’une société inclusive. 



A ce sujet, permettez-moi de vous inviter à prendre connaissance du 

baromètre  de la société inclusive que la Fédération générale des PEP 

(FGPEP)  a effectué  en partenariat avec TNS-SOFRES et le journal « le 

monde ».  

La société inclusive est un terme peu connu des français. 81% d’entre 

eux estiment que cela ne correspond pas à la réalité de la société 

française lorsqu’on leur en donne la définition suivante : « la société 

inclusive est une société sans privilèges qui a le souci d’intégrer tous ses 

membres, qui garantit à chacun d’eux la possibilité de se réaliser en 

veillant à ce que la solidarité et le respect des autres soient garantis ». 

Pour les français les valeurs qui caractériseraient cette société inclusive 

sont : l’égalité, la solidarité, le respect. 

A 88% les français estiment que la laïcité fait partie de notre 

identité ,37% estiment que c’est essentiel. 

Plus l’insertion sociale est réussie et le niveau de formation élevé, plus la 

laïcité représente une valeur. 

78% considèrent que notre société est inégalitaire et 30% très 

inégalitaire. Par ordre l’accès à l’emploi, aux soins, au logement 

paraissent les plus inégalitaires, notamment chez les 18-24 ans. 

Dans l’éducation, la notion d’inclusion reste encore à préciser. 48% des 

français sont favorables à une scolarité partagée entre un établissement 

scolaire ordinaire et un établissement médico-social. 

 

Pour effectuer les changements les français font confiance à 44% à 

l’école, 42% à l’Etat et à 29 % aux associations. 

Vous le voyez, Mesdames et Messieurs, nous avons encore beaucoup à 

faire pour que notre idéal républicain soit une réalité de tous les jours. 

Prenons-y garde, continuons à travailler notamment dans le cadre de 

l’économie sociale et solidaire pour que la dignité de la personne 



humaine soit respectée en tous points. Il me semble que ce moment  

que nous partageons ensemble  aujourd’hui en est l’illustration. 

Permettez-moi encore de vous inviter  à porter votre attention aux 

rencontres de  la Fédération qui se dérouleront en décembre 2015 avec 

pour thème « agir pour une société inclusive » et qui seront encore 

l’occasion de fêter le centenaire des PEP. 

 

Pour clore, je vous remercie à nouveau, Mesdames et Messieurs, de 

votre présence qui marque l’intérêt que vous portez à notre action 

solidaire et laïque, de rappeler  combien ce moment est le fruit d’un 

engagement citoyen, d’un partenariat bien compris et senti, de la 

confiance qui nous est témoignée par vous tous ,de l’énergie que nous 

souhaitons mettre au service de nos valeurs et du public. 

 

Merci enfin  aux administrateurs de la commission communication à son 

président M Pierre CONSTANS , à ses membres Mmes Christiane 

Martel, Annie ASTOIN, Marie-Claire LIBENZI, M Jean-Pierre ANDRAU 

pour avoir préparé avec minutie et avec plaisir cette manifestation et par 

anticipation à notre webmaster M. Noël DUBAU qui rendra compte 

prochainement de notre rencontre de ce jour sur notre site internet. 

Merci à tous ! Allons rompre le ruban… 

 


